
HISTOIRE THEME 3 - L’ÉTAT À L’ÉPOQUE MODERNE 

 

QUESTION 1 - L’AFFIRMATION DE L’ÉTAT DANS LE ROYAUME DE FRANCE 
 

 

 

Les notions dont les définitions ne sont pas présentes dans 

cette liste sont à récupérer dans le lexique du manuel Hatier !  

 

 
 

        ÉTAT : autorité souveraine qui s’exerce sur un territoire et sa population. 

 

GRANDS 

 

COUR 

 

FRANCOIS Ier : roi de France de 1515 à 1547. Il se veut « empereur en son royaume ». 

 

OFFICIERS 

 

ORDONNANCES 

 

RICHELIEU : biographie p. 193 

 

MAZARIN : biographie p. 170 

 

ETATS GENERAUX 

 

POUVOIR ABSOLU 

 

ETIQUETTE 

 

HENRI IV : biographie p. 166 

 

LOUIS XIV : roi de France dès 1643, il règne personnellement de 1661 à 1715, en véritable 

monarque absolu de droit divin. 

 

JACQUERIES : révoltes paysannes sous l’Ancien régime. 

 

MERCANTILISME 

 

COMPAGNIES DE COMMERCE 

 

COLBERT : biographie p. 180 

 

 


